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m)  Perfectionnements  apportés  aux  couvercles  chauffants  de  poches  d'installations  métallurgiques. 
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(57)  Couvercle  chauffant  pour  poche  d'installa- 
tions  métallurgiques,  notamment  pour  poche 
de  coulée,  comportant  une  armature  métallique 
réalisée  de  manière  à  constituer  des  caissons 
mécaniquement  résistants  auxquels  sont  accro- 
chés  des  garnissages  réfractaires,  caractérisé 
en  ce  que  l'on  prévoit  des  lumières  (18)  dans  les 
parois  desdits  caissons  (10)  de  manière  à  assu- 
rer  une  aération  des  enceintes  (16)  délimitées 
par  les  caissons. 
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La  présente  invention  est  relative  à  des  perfec- 
tionnements  apportés  aux  couvercles  chauffants  qui 
sont  destinés  à  assurer  le  préchauffage  de  poches 
d'installations  métallurgiques,  notamment  de  poches 
de  coulée  en  acier  ou  en  fonte. 

On  sait  qu'en  métallurgie,  on  utilise  des  couver- 
cles  chauffants  de  poches  qui  comprennent  une 
armature  métallique  réalisée  de  façon  à  constituer 
des  caissons  mécaniquement  résistants  sur  lesquels 
sont  accrochés  des  garnissages  réfractaires.  Or,  la 
présence  de  tels  caissons  délimite  des  enceintes 
confinées  qui  sont  soumises  à  une  température  éle- 
vée  (de  l'ordre  de  1500°  C). 

Il  existe  aussi  des  couvercles  chauffants  munis 
de  lumières  (voir  brevet  français  n°  26  14  565),  elles 
jouent  le  rôle  d'échangeur  thermique  entre  les  fumées 
de  combustion  et  l'air  ambiant  de  préchauffage  ;  ces 
lumières  peuvent  aussi  (cf  brevet  US  n°  28  66  628) 
dans  le  cas  de  four  à  sole  participer  au  refroidisse- 
ment  de  la  structure  externe  du  four.  Ces  lumières 
n'évitent  pas  cependant  la  formation  d'atmosphères 
confinées  propices  à  la  destruction  du  garnissage 
réfractaire  accroché  aux  caissons.  La  présente  inven- 
tion  se  propose  d'apporter  des  perfectionnements  à 
de  tels  couvercles  chauffants  permettant  l'élimination 
totale  des  inconvénients  mentionnés  ci-dessus. 

Cette  invention  a  donc  pour  objet  un  couvercle 
chauffant  pour  poches  d'installations  métallurgiques, 
notamment  pour  poches  de  coulée  comportant  une 
armature  métallique  réalisée  de  manière  à  constituer 
des  caissons  mécaniquement  résistants  auxquels 
sont  accrochés  des  garnissages  réfractaires,  caracté- 
risé  en  ce  l'on  prévoit  une  aération  des  enceintes  fer- 
mées  qu'ils  délimitent,  obtenue  à  l'aide  de  lumières 
prévues  dans  les  parois  desdits  caissons. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  ressorti- 
ront  de  la  description  faite  ci-après  en  référence  aux 
dessins  annexés  qui  en  illustrent  un  exemple  de  réa- 
lisation  dépourvu  de  tout  caractère  limitatif.  Sur  les 
dessins  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  plan  d'un  couvercle 
chauffant  de  poche  perfectionné  selon  cette 
invention  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  2-2  de  la 
figure  1  et; 
-  la  figure  3  est  une  vue  partielle  représentant  un 
détail  d'une  variante  d'un  couvercle  chauffant 
selon  l'invention. 
En  se  référant  aux  dessins,  on  voit  que  l'invention 

s'applique  à  des  couvercles  chauffants  de  poches  qui 
comportent  une  armature  métallique,  notamment  en 
acier  constituant  un  certain  nombre  de  caissons  tels 
que  10.  Sur  cette  armature  sont  accrochés  des  élé- 
ments  réfractaires  tels  que  12,  par  exemple  à  l'aide 
d'éléments  d'accrochage  constitués  ici  par  des  ancra- 
ges  flottants  14. 

Afin  d'éviter  la  formation  d'une  atmosphère  confi- 
née  dans  les  enceintes  telles  que  16,  délimitées  par 

les  caissons  10  et  qui  sont  susceptibles,  lors  du  chauf- 
fage  à  haute  température  (de  l'ordre  de  1500°  C), 
d'entraîner  une  destruction  des  réfractaires  12,  on 
ménage  dans  les  parois  des  caissons,  des  lumières 

5  d'aération  telles  que  18. 
Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  cette 

invention,  chacune  de  ces  lumières  présente  la  forme 
d'une  fente  allongée  dont  les  dimensions  sont  par 
exemple  de  l'ordre  de  130  x  20  mm.  L'expérience 

10  démontre  que  grâce  à  la  présence  de  ces  lumières  1  8, 
on  assure  une  aération  des  caissons  métalliques 
constituant  l'armature  du  couvercle  ce  qui  évite  toute 
détérioration  des  garnissages  réfractaires  du  couver- 
cle  chauffant. 

15  La  figure  3  des  dessins  annexés  illustre  un  détail 
d'une  variante  du  couvercle  selon  cette  invention.  Sur 
cette  figure,  on  voit  que  le  fer  plat  20  qui  assure  la  liai- 
son  entre  l'armature  métallique  du  couvercle  et  la 
ceinture  22  portant  les  tourillons  24  servant  aux  mani- 

20  pulations  dudit  couvercle  par  exemple  par  l'intermé- 
diaire  du  palonnier  d'un  pont  de  coulée,  est  incliné 
vers  l'intérieur  selon  un  angle  a  par  rapport  à  la  ver- 
ticale,  ce  qui  permet  d'améliorer  encore  la  préserva- 
tion  de  la  destruction  du  réfractaire  grâce  à  un  "effet 

25  de  coin". 
Il  demeure  bien  entendu  que  cette  invention  n'est 

pas  limitée  aux  exemples  de  réalisation  décrits  et 
représentés  ici  mais  qu'elle  en  englobe  toutes  les 
variantes. 
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Revendications 

1.  Couvercle  chauffant  pour  poche  d'installations 
35  métallurgiques,  notamment  pour  poche  de  cou- 

lée,  comportant  une  armature  métallique  réalisée 
de  manière  à  constituer  des  caissons  mécanique- 
ment  résistants  auxquels  sont  accrochés  des  gar- 
nissages  réfractaires,  caractérisé  en  ce  que  l'on 

40  prévoit  des  lumières  (18)  dans  les  parois  desdits 
caissons  (10)  de  manière  à  assurer  une  aération 
des  enceintes  (16)  délimitées  par  les  caissons. 

2.  Couvercle  chauffant  selon  la  revendication  1, 
45  caractérisé  en  ce  que  chacune  desdites  lumières 

(18)  présente  la  forme  d'une  fente  allongée. 

3.  Couvercle  chauffant  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  les  dimensions  de  chacun 

50  desdites  lumières  est  de  130  x  20  mm. 

4.  Couvercle  chauffant  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  le  fer  plat  (20),  qui  assure  la  liaison  entre 

55  l'armature  métallique  du  couvercle  et  la  ceinture 
(22)  servant  aux  manipulations  dudit  couvercle, 
est  incliné  sur  la  verticale  selon  un  angle  (a). 
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